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C O N T R I B U T I O N  C A R B O N E

 Ce projet a été labellisé Bas-Carbone par le Ministère de la Transition Écologique
* Conformément au décret n° 2018-1043 du 28 novembre 2018 et l’arrêté du 28 novembre 2018 définissant le référentiel du Label Bas-Carbone, les réductions 
d’émissions seront certifiées cinq années après la plantation par un audit indépendant et sont comptabilisées sur les trente premières années après la plantation. 

Thomas MARTAL
Président de STOCK CO2

Certificat n° 202310139 émis le 17/10/2023 à Paris

Ce certificat reconnait la contribution carbone de :

LA PELISSE
à hauteur de 17 tonnes équivalent CO2* dans 

le projet du Bois de la Chesnaies à Bouère (53290)

Labellisation projet : 13/07/2022
Nom projet : STOCK CO2 n°86
Facture : 202310139


